
DÉBATS DES COMMUNES

bas, le premier ministre nous dirait-il si les
obstacles aux travaux de rénovation urbaine
et à la construction de logements sociaux
seront éliminés, afin que les Canadiens puis-
sent se mettre à l'œuvre pour fournir un loge-
ment convenable à ces gens-là?

Le très hon. M. Trudeau: Monsieur l'Ora-
teur, je crois que le ministre a signalé qu'en
bien des cas les prétendus obstacles ont été
éliminés après des entretiens avec les autori-
tés en cause et que de nombreux projets ont
été approuvés, mais certains sont encore à
l'étude.

LES NOUVELLES DIRECTIVES

M. Robert McCleave (Halifax-East Hants):
Monsieur l'Orateur, le ministre suppléant res-
ponsable du logement pourrait-il dire quand
les nouvelles directives relatives aux loge-
ments sociaux seront publiées?

L'hon. James Richardson (ministre sup-
pléant de l'Habitation): Monsieur l'Orateur,
la Société centrale d'hypothèques et de
logement prépare actuellement ces directives
et dès que le gouvernement les aura reçues et
approuvées, elles seront publiées.

LES MESURES FAVORABLES AUX GAGNE-PETIT

L'hon. Robert L. Stanfield (Chef de l'oppo-
sition): Monsieur l'Orateur, afin d'éviter toute
ambiguïté cette fois-ci, je voudrais poser une
question supplémentaire au premier ministre.
Peut-il dire si le gouvernement envisage de
prendre des mesures au cours de la présente
session en vue de mettre des logements à la
portée d'un grand nombre de Canadiens qui
ne peuvent obtenir de logements sociaux
subventionnés, mais qui gagnent moins de $8,-
000 par an et sont ainsi empêchés d'acheter,
de construire ou même de louer de meilleurs
logements? Il s'agit de mesures supplémentai-
res à celles qui ont trait aux compagnies à
divendes limités dont il est question sauf
erreur, dans le bill sur le logement.

Le très hon. P. E. Trudeau (premier minis-
tre): Monsieur l'Orateur, le chef de l'opposi-
tion anticipe sur le débat que nous aurons sur
ce bill. La première lecture du bill a eu lieu il
y a quelques instants. La Chambre en sera
bientôt saisie et on répondra à toutes ces
questions.

LES VILLES COMPRISES DANS LE PROGRAMME
DE RÉNOVATION URBAINE

M. Lincoln M. Alexander (Hamilton-Ouest):
Monsieur l'Orateur, je ne sais si je dois poser

[L'hon. M. Stanfield.]

ma question au premier ministre ou au minis-
tre d'État responsable du logement. Je crois
que je vais la poser au ministre d'État. Main-
tenant que les projets de rénovation urbaine
de certaines villes sont débloqués, le ministre
peut-il dire de quelles villes il s'agit et si elles
ont été avisées de tout engagement fédéral?

L'hon. M. Richardson: Monsieur l'Orateur,
pour ce qui est des projets de rénovation
urbaine, la situation reste la même, c'est-à-
dire que des directives sont en voie de prépa-
ration et elles seront communiquées à toutes
les municipalités aussitôt que le gouverne-
ment aura déterminé sa politique.

LA SITUATION ÉCONOMIQUE

LES PRAIRIES-LES DISPOSITIONS POUR AUG-
MENTER LE REVENU DU CULTIVATEUR

M. T. C. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les
Îles): Monsieur l'Orateur, ma question s'a-
dresse au premier ministre. Comme l'écono-
mie des Prairies s'est détériorée gravement à
cause de la baisse du revenu agricole due à la
diminution du prix des céréales et à la réduc-
tion des contingents, le premier ministre nous
dirait-il si le gouvernement a fini d'étudier les
diverses propositions qui lui ont été soumises
par les organismes agricoles, et quand les
ministres compétents seront en mesure d'an-
noncer les dispositions précises que le gouver-
nement compte prendre pour augmenter le
revenu du cultivateur de l'Ouest avant que la
situation devienne désespérée?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier minis-
tre): Je discuterai la chose avec les ministres,
monsieur l'Orateur.

M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles):
Monsieur l'Orateur, je demanderais alors au
premier ministre si son gouvernement a con-
sulté les gouvernements des provinces des
Prairies au sujet des mesures à prendre pour
faire face à la situation économique très
grave dans ces provinces?

Le très hon. M. Trudeau: J'ai reçu de nom-
breuses instances de diverses autorités, dont
les gouvernements provinciaux, monsieur
l'Orateur.

M. Douglas: J'ai une autre question supplé-
mentaire. Le premier ministre peut-il donner
une idée des propositions reçues des gouver-
nements provinciaux et des mesures que le
gouvernement fédéral compte prendre pour y
donner suite?
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